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Dans 2 ans le double de mon âge sera 82 ans, et je n'ai encore jamais eu de téléphone portable personnel. J'ai toujours eu celui des entreprises dans lesquelles je travaillais. Je n'ai jamais eu à me soucis du choix, du prix, etc. D'autant plus que ces 11 dernières années j'étais dans un groupe possédant quelques boutiques SFR, donc choix imposé.



Depuis quelques temps je pense m'équiper d'un téléphone portable. Je n'y connais rien de rien mais j'ai acheté pour une somme dérisoire sur eBay un téléphone d'occasion. Je vais maintenant prendre un forfait de chez pas cher et je verrais bien si ça fonctionne.



Mais bon, je me pose des questions car sans rien y connaître je tombe sur des tarifs largement inférieurs à ce dont j'entends parler partout.



Achat d'un téléphone "correct" neuf sans négocier = 150 € (j'ai payé le mien 46€50 sans vraiment chercher. Occasion)

Forfait 4 heures sans engagement chez Simplissime (je n'ai pas besoin de SMS ni d'internet) = 20 € mensuel

Total sur 2 ans = 630 €



Or, la plupart des gens prennent téléphone+abonnement+engagement. Et là les tarifs sont plus élevés.

Chez Simplissime toujours, 4 heures avec mobile de même niveau, engagement de 24 mois = 30 €

soit 720 € sur 2 ans.

Donc ça coûte presque 100 € de se passer soi-même les menottes pendant 2 ans. J'ai raté quelque chose ?



Je regarde les autres solutions. Je tombe sur les forfaits bloqués.

2 heures, engagement 24 mois, téléphone identique... 649 € pour moitié moins de communication. Ouille, c'est hyper cher !

Ca revient en fait à limiter automatiquement sa consommation. Idéal probablement pour les mômes ou les gourmands.



Et le top du top, c'est le prépayé. 711 € sur deux ans avec un téléphone moins bien et seulement 2 heures de communications. Si on consomme 4 heures c'est 1402 €.

Arrhhhhhh
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